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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique du logement
Question écrite n° 87926

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur le rapport « Politique du logement : faire sauter les verrous » publié par l'Institut Montaigne. En effet,
celui-ci préconise de moderniser l'assiette de taxation sur la détention et l'occupation en révisant les valeurs
locatives cadastrales pour qu'elles reflètent la valeur et le niveau de confort du bien taxé. À terme, une fiscalité
modernisée sur la détention devrait se substituer à une taxation des transactions. Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet.
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